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Gouvernement du Québec

Décret 1374-2018, 28 novembre 2018
ConCernant l’approbation des prévisions budgétaires 
de l’Office des professions du Québec pour l’exercice 
financier 2019-2020

attendu que, conformément au premier alinéa de 
l’article 16.3 du Code des professions (chapitre C-26), 
l’Office des professions du Québec a transmis ses prévi-
sions budgétaires à la ministre de la Justice;

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, les prévisions budgétaires de l’Office sont sou-
mises à l’approbation du gouvernement;

attendu que, en vertu du paragraphe 5° du pre-
mier alinéa de l’article 19.1 de ce code, la ministre de la 
Justice a soumis au Conseil interprofessionnel du Québec, 
pour avis, les prévisions budgétaires de l’Office pour 
l’exercice financier 2019-2020;

attendu qu’il y a lieu d’approuver les prévisions bud-
gétaires de l’Office pour l’exercice financier 2019-2020;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice:

que soient approuvées les prévisions budgétaires de 
l’Office des professions du Québec pour l’exercice finan-
cier 2019-2020, soit un budget de revenus de 11 594 577 $ 
et de dépenses n’excédant pas 12 520 000 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

69715

Gouvernement du Québec

Décret 1376-2018, 28 novembre 2018
ConCernant l’approbation de l’entente modifiant 
l’Entente relative à la Cour municipale commune de la 
Ville de Châteauguay

attendu que les villes de Châteauguay, de 
Beauharnois et de Léry et la Paroisse de Saint-Isidore 
sont parties à une entente relative à la Cour municipale 
commune de la Ville de Châteauguay;

attendu que les parties à cette entente désirent en 
modifier les conditions;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 24 
de la Loi sur les cours municipales (chapitre C-72.01) une 
modification à une entente est soumise aux formalités 
prévues au chapitre II portant sur l’établissement d’une 
cour municipale;

attendu qu’en ver tu de l’ar ticle 20 et du  
premier alinéa de l’article 23 de cette loi le gouverne-
ment peut, sur la recommandation de la ministre de la 
Justice qui consulte la ministre des Affaires municipales 
et de l’Habitation, approuver une entente portant sur des 
modifications à l’entente relative à une cour municipale 
commune;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 21 
de cette loi une copie certifiée conforme des règlements et 
de l’entente doit être transmise à la ministre de la Justice 
et la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation 
doit en être avisée;

attendu que les municipalités suivantes ont dûment 
adopté, à la date indiquée, un règlement autorisant la 
conclusion d’une entente portant sur des modifications  
à l’entente existante :

Ville de Châteauguay Règlement G-028-18 du 
 18 juin 2018

Ville de Beauharnois Règlement 2018-05 du 
 1er mai 2018

Ville de Léry Règlement 2018-478 du 
 14 mai 2018

Paroisse de Saint-Isidore Règlement 436-2018 du 
 4 juin 2018

attendu que l’entente modifiant l’Entente relative à 
la Cour municipale commune de la Ville de Châteauguay 
a été dûment signée par les municipalités parties  
à l’entente ainsi modifiée;

attendu qu’une copie certifiée conforme des règle-
ments municipaux dûment adoptés et de l’entente a été 
transmise à la ministre de la Justice et que la ministre 
des Affaires municipales et de l’Habitation a été avisée 
et consultée;

attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 23 de cette loi une telle entente entre en vigueur le 
quinzième jour qui suit la date de la publication du décret 
du gouvernement à la Gazette officielle du Québec ou  
à une date ultérieure qu’indique le décret;
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Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

que soit approuvée l’entente modifiant l’Entente 
relative à la Cour municipale commune de la Ville de 
Châteauguay jointe à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

69728

Gouvernement du Québec

Décret 1379-2018, 28 novembre 2018
ConCernant la nomination de madame Johanne 
Whittom comme présidente-directrice générale du 
Centre de la francophonie des Amériques

attendu que le premier alinéa de l’article 8 de la  
Loi sur le Centre de la francophonie des Amériques 
(chapitre C-7.1) prévoit notamment que les affaires du 
Centre sont administrées par un conseil d’administration  
composé de quinze administrateurs, dont le président-
directeur général, lequel est membre d’office;

attendu que le premier alinéa de l’article 15 de 
cette loi prévoit que le gouvernement, sur la recomman-
dation du conseil d’administration, nomme le président- 
directeur général en tenant compte du profil de compé-
tence et d’expérience établi par le Centre;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 15 de 
cette loi prévoit que le mandat du président-directeur 
général est d’une durée d’au plus cinq ans;

attendu que le troisième alinéa de l’article 15 de 
cette loi prévoit que le gouvernement fixe la rémunération, 
les avantages sociaux et les autres conditions d’emploi du 
président-directeur général;

attendu que l’article 16 de cette loi prévoit que si le 
conseil d’administration ne recommande pas, conformé-
ment à l’article 15, la nomination d’une personne au poste 
de président-directeur général dans un délai raisonnable, 
le gouvernement peut nommer celui-ci après en avoir avisé 
les membres du conseil;

attendu que monsieur Denis Desgagné a été nommé 
de nouveau président-directeur général du Centre de la 
francophonie des Amériques par le décret numéro 784-
2015 du 2 septembre 2015, que son mandat viendra à 
échéance le 9 janvier 2019 et qu’il y a lieu de pourvoir  
à son remplacement;

attendu que le gouvernement a avisé les membres du 
conseil d’administration qu’il procéderait à la nomination 
du président-directeur général;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

que madame Johanne Whittom, administratrice 
d’État II, soit nommée présidente-directrice générale du 
Centre de la francophonie des Amériques pour un mandat 
de cinq ans à compter du 10 janvier 2019, en remplacement 
de monsieur Denis Desgagné, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

Conditions de travail de madame Johanne 
Whittom comme présidente-directrice 
générale du Centre de la francophonie  
des Amériques
Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la  
Loi sur le Centre de la francophonie des Amériques 
(chapitre C-7.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Johanne 
Whittom, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps 
plein, comme présidente-directrice générale du Centre de 
la francophonie des Amériques, ci-après appelé le Centre.

À titre de présidente-directrice générale, madame 
Whittom est chargée de l’administration des affaires du 
Centre dans le cadre des lois et des règlements ainsi que 
des règles et des politiques adoptées par le Centre pour la 
conduite de ses affaires.

Madame Whittom exerce ses fonctions au siège du 
Centre sur le territoire de la Ville de Québec.

Madame Whittom, administratrice d’État II, est en 
congé sans traitement du ministère des Relations inter-
nationales et de la Francophonie pour la durée du présent 
mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 10 janvier 2019 
pour se terminer le 9 janvier 2024, sous réserve des dis-
positions des articles 4 et 5.
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